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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 46613

Texte de la question

M. Jean Geney appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation concernant
les difficultes economiques que rencontrent les entreprises intervenant sur le marche du bois d'industrie.
Actuellement, les usines implantees en France produisent suffisamment de papier journal pour repondre a la
consommation. Or, depuis debut 1996, il y a eu des importations massives de papier journal canadien, soit 71 %
par rapport aux cinq derniers mois de l'annee 1995, alors que la consommation francaise est en regression et
que le recyclage des vieux papiers progresse. Cette situation a pour consequence la fermeture de nombreuses
entreprises francaises dont les resultats sont en baisse d'environ 30 % par rapport a leurs objectifs et perturbent
ainsi l'ensemble de la filiere bois. Il lui demande donc quelles sont ses intentions afin de remedier a cette
situation.

Texte de la réponse

Le marche mondial du papier journal, qui est evalue a quelque 28 millions de tonnes est ouvert et soumis a une
tres forte concurrence. En effet, les producteurs nord-americains, qui assurent 50 % de la production mondiale,
sont a la fois les premiers consommateurs et les principaux exportateurs, tandis que les producteurs
scandinaves qui representent pres de la moitie de la production europeenne, soit environ 5 millions de tonnes,
sont fortement exportateurs. De plus, ces derniers controlent une part importante de la production europeenne
(France, Grande-Bretagne, Allemagne). Du fait des atouts de la France - qu'il s'agisse de l'existence d'une
ressource, en bois et en vieux papiers, abondante ou du cout de l'energie electrique -, certains papetiers
scandinaves ont beaucoup investi au debut des annees 1990 dans cette activite. A la suite de ces
investissements, la France est devenue exportateur net de papier journal. Depuis plusieurs annees, ce secteur
comme l'ensemble de la filiere bois, subit cependant une crise grave. Les principales causes en sont les
suivantes : le fort ralentissement de la demande, alors que les capacites de production se sont beaucoup
accrues. En particulier, depuis le debut de l'annee 1996, la demande mondiale tend a stagner, ce qui entraine
un accroissement de la tension sur le marche europeen, debouche traditionnel des excedents nord-americains ;
les desordres monetaires qui ont pese sur la competitivite des producteurs situes dans les pays a monnaie forte
; les difficultes specifiques a la presse francaise (diminution du nombre des lecteurs, baisse des recettes
publicitaires) ; la forte concurrence entre les producteurs pour maintenir leurs parts de marche. Cette situation
concurrentielle exacerbee s'est traduite par un effondrement des prix du papier journal et par une degradation
importante de la rentabilite de cette industrie. Dans ce contexte difficile, le Gouvernement demeure attentif a la
situation de l'industrie papetiere et se preoccupe activement de creer des conditions favorables au renforcement
de la competitivite des producteurs implantes en France. C'est ainsi qu'il s'est oppose avec succes a
l'acceleration du demantelement des droits de douane consecutif aux accords de Marrakech, qui etait
demandee par les producteurs nord-americains et la presse francaise. A l'echelon national, il poursuit le
programme de modernisation et d'amelioration de la competitivite des industries du bois qu'il a initie a la suite de
la crise de 1992-1993. Un programme interministeriel intitule « Competitivite Plus » est ainsi mis en oeuvre par
le ministere de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation en application d'une decision d'un comite
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interministeriel de developpement et d'amenagement rural des 1994. L'objet de ce programme est de diminuer
les couts de mobilisation qui oberent la competitivite de l'offre de bois francais et, tout particulierement, l'offre de
bois de trituration, qui est de 15 a 20 % plus chere que celle des pays concurrents. Certaines des dispositions
du projet de loi d'orientation agricole et forestiere presente prochainement par le ministere de l'agriculture
concourront au meme objectif. En particulier, il est indispensable de favoriser le regroupement de l'offre du bois
et de faire evoluer les modes de vente afin d'ameliorer la transparence du marche du bois et de permettre un
approvisionnement des industries dans les conditions les meilleures.

Données clés

Auteur : M. Geney Jean
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 46613
Rubrique : Papier et carton
Ministère interrogé : agriculture, pêche et alimentation
Ministère attributaire : agriculture, pêche et alimentation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 23 décembre 1996, page 6687
Réponse publiée le : 17 mars 1997, page 1339

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46613
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

